
Barème

Comission à la charge de l’acquéreur.
Honoraires TTC arrondis à la centaine d’euros inférieure. Taux de TVA 20%. 
Barème en vigueur au 1er aout 2019. 408 226 488 RCS Saint-Nazaire 
Caisse de garantie GALIAN. Carte professionnelle n° 1092. 

VALEURS TRANSACTIONS HONORAIRES
De 0 à 30 000 euros

De 30 001 € à 120 000 €

De 120 001 € à 220 000 €

De 220 001 € à 700 000 €

De 700 001 € à 850 000 €

> à 850 001 €

Forfait de 2 000 €

Forfait de 40 000 €

7 %

6 %

5 %

4.8 %


